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Question 6/1: 
Interconnexion
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________

Principaux résultats

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 6/1 s'est réuni le 13 septembre 2000, sous la présidence de M. R. Kustra (Argentine). Il est parvenu aux conclusions suivantes: 

A la suite de la démission du Corapporteur, M. Cristian Juan Villaroel (Telefónica, Argentine), le Groupe n'a toujours pas de Rapporteur et de Corapporteur. Des propositions doivent être faites en vue de désigner un nouveau Rapporteur et un nouveau Corapporteur.

Document 1/122

Ce document rend compte des résultats de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 6/1 (Madrid, 21-23 février 2000) et présente dans ses grandes lignes le projet de rapport sur cette Question. Il traite des mesures à prendre pour élaborer un document (modèles et données d'expérience en matière d'interconnexion) à l'intention des pays en développement, compte tenu de l'expérience acquise par certains pays développés (Allemagne, ..., Royaume-Uni). Il conviendra de tenir compte des différences entre ces pays. Une compilation des renseignements fournis par les pays précités est en cours d'élaboration, mais aucun rapport final n'a été établi pour approbation à la réunion actuelle.

Document 1/090

Ce document a été présenté à la Commission d'études 1 lors de sa réunion de 1999. Il n'a pas été modifié, mais la traduction en a été effectuée, les participants à la réunion de Madrid ayant jugé important que ce document existe dans les trois langues.

Document 1/112

Ce document donne une vue d'ensemble de l'interconnexion au Sri Lanka. Il montre qu'il est difficile d'appliquer les modèles d'interconnexion des pays développés dans les pays en développement et que les besoins en la matière varient d'un pays à l'autre. Les cadres législatifs et réglementaires devraient tenir compte des politiques générales du pays considéré et les pays devraient s'efforcer de définir des critères internationaux en matière d'interconnexion.

Documents 1/121, 1/130, 1/131 et 1/136

Les participants ont pris note de ces contributions.

Document 1/138

Ce document donne un aperçu de la restructuration du secteur des télécommunications au Congo. Les modifications suivantes ont été apportées à la version française du document:

–
page 2, point 2, § 3: ajouter "et de politique générale" après (organe de régulation);

–
page 3, section 2.1, remplacer, sous A Kinshasa, à la 4ème ligne, 2 par 6 avant le mot "centraux";

–
page 5, 7ème alinéa, point a), remplacer "les fournisseurs" par "le fournisseur";

–
page 6, point 3.2, 4ème ligne, ajouter "fixer" après "devra";

–
page 7, 2ème alinéa, dernière ligne, remplacer "un" par "non".

Document 1/142

On trouve dans ce document des renseignements sur l'interconnexion et l'interopérabilité en Chine à la suite de l'ouverture progressive du marché à la concurrence et de la restructuration de l'organe de réglementation ainsi que de la modification des politiques d'interconnexion. Dans la version anglaise du document: le terme "Regulators" a été mis au singulier au premier alinéa du point 1 ainsi qu'au deuxième paragraphe des conclusions.

Document 1/153

Ce document fait le point des problèmes d'interconnexion auxquels est confronté BTTB, l'opérateur en titre du Bangladesh.

Document 1/159

Les participants ont pris note des rapports relatifs à l'interconnexion compte tenu des résultats préliminaires de l'enquête sur la réglementation (2000) menée par l'UIT/BDT.

Document 1/166

Ce document donne un aperçu de la situation de l'interconnexion au Népal.

Programme de travail futur

Le Groupe du Rapporteur poursuivra ses travaux sur la base de ce qui a été convenu dans le Document 1/122. Il continuera à recueillir des renseignements et poursuivra l'élaboration du rapport, qui sera accessible sur le web.

Une réunion sera organisée avant la prochaine réunion de la Commission d'études en 2001 ou des consultations seront menées par voie électronique.
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